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ARTICLE 25

À l’alinéa 50, après le mot :

« une »,

insérer le mot :

« nouvelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article élargit les possibilités de raccordement des stations de ravitaillement au réseau de transport 
pour accélérer le maillage du territoire et par dérogation au principe de raccordement prioritaire au 
réseau de distribution. Cette dérogation est justifiée par le fait que, malgré la présence d’un réseau 
de distribution auquel la station pourrait être raccordée, il peut s’avérer économiquement plus 
avantageux de se raccorder au réseau de transport s’il admet une pression plus élevée qui permet de 
diminuer les coûts du poste de compression d’une station.

Toutefois, afin que cette mesure qui doit être soutenue, n’entraîne pas de dé-raccordements au profit 
du réseau de transport, le présent amendement vise à préciser que cette possibilité n’est rendue 
possible que pour les nouvelles stations de ravitaillement en gaz naturel comprimé.


